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ARTICLE UNIQUE
A I’ dlinéa 61, substituer aux mots :
« dans des secteurs aussi variés que le transport ou le déminage »,

lesmots :

« , notamment dans |es secteurs du transport et du déminage ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel .

Cet amendement permet de mettre en valeur les secteurs du transport et du déminage, tout en
rappelant que d'autres secteurs doivent également étre concernés par la reconstruction
(construction, agriculture, etc.).
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